
2,, o 17 NOVEMBRE1916

Réacio e amiisraio I GAZETTE DU QUARTIER LATIN Quatre pages: -- 5sous
CASIER POSTAL 475 -II Rédigée en collaboration

Téléphone: MAIN T460 PARAIT TOUS LES VENDREDIS I Abonnement: - 1.25 sous

~PID(I I~ Il (cette seule section dc l'Acte de1 pliqueil Québec comme à Ontario neNOUS niiuii PAS CAN SSA l'Amérique Britannique (lu Canada quiNOUS IRON PA S A CA O SSA part. tics deux langues) auttiorizes Ne~ prévoit, que l'existence d'écoles contes-
use of iher the French and Engish sionnelh's et nie reconnaît d'autres divi-

I an guagcs ira debales in te bouses of par- in e esnRqecle eHintent in Canada and bouse of legista-insdsproiesqecls s
LE JUGEMENT DU CONSEIL PRIV-É - QUELQUES CONStQUE NCE S ltre in Qucbec, and by any person or in Croyances religieuses, si enfin les pro-

any pteading or prOcess in or insifing
DE LA SOUVERAINETÉ, ABSOLUE DES PROVINCES front, any court ai Canada and in ani vmenes sont souveraines en maitièrre de

front att or any af the courts. If ang in- législationscolaire, je mie demande quels
LE SILENCE DE LA LOI. ference Es Io bc dratun train tiis section, sont les droits (le l'anglais dans le QUé&Il u:antd not be En fauar ai the canten-

___________tions af appellants." bec. Nous nce disons pas cela, dans
unc me.squine pensée dle représailles.

Le Conseil Privé on, plutôt, pour se1 'lent question de langue* en matière Lisez et rclisez bien ce texte. C'est à Dieu merci, nous avons l'alle plus haute
servir de l'expression légale, IL comité (il'édaione uetulsdoiss mon avis le conmnentaire le plus hardi et nous n'avons jamais cru qu'une injus-
judiciaire du Conseil Privé de Sa Majesté limitent à l'article 133. e epu otar 'srtd 'cetc u éae n nutce èi
a parlé. -L'auguste tribunal (style "La de l'Amérique Britannique (li ort la constitution nous doînnàt-elle explici-
Pres .se") a décrété que le règlement w"lu tiis contention,," disent-ils, "il is Le juge Lennox ferait-il maintenant teinent ce droit d'ostracisme, nouns dédai-

xvî éaitléal tquelaproine orilhy t note TIFAT TIIE ONLY SEC- partie lut Conseil Privé? Ne croirait- lnerions (le nous en servir, car pourXVII ~ ~ ~ ~ ~ ~ TO éti0éaFe;qel poic TI-1E1 NOIITII AMERICA ACT n asletdrecoapléàe9
d'Ontario avait parfaitement le droit de W\'IIICII RiELATES TO TIIE USE OF onpsletnr noe peé~ enous au-dessus dle la constitution, il y a

impsraux enfants des écoles anglo- 1I)r NT BENGIH NUGSpoocre rméeisac u le 1 bon senis et l'équité, et pour nous C'est
l'nimo plt nlissqefaçi A-DES NO ELTE TO ANEIAIEN validité de ce même règlement XVII, la, loi suprême. Nous avons voulu simple-

famese ncyliqe lIFFEItENT MATT,:R.1 (Je souligne tous disant aux justiciables interdits: Nous nientsigiîaleroù cela petit coniliirequiiud
ses. Après la faes nylqequi ces termes, ils son t très iniiîortants et ne voulons pas vous empêcher de parler01 vtagrqecniutnel-
suinte de -toutes parts l'inspiration nious aiurons à v revenir.) otlevu grqecntttonle

irlandaise, le coup était prévu. Exa- (2) Il sertait bon de reproduire ici les français, ntous voulon is seulement que ment. Que nos compatriotes (le langue

inons à tête reposée le premier (le ces leux articles (te l'Acte dIL l'Amérique vous nec vous en serviez pas à l'école!" anglaise se rap;pellent. cet aphorisme
deu deuBrsiî~taiqîîu (i-Nord, sur 'lesquels sont O profondeurs sublimes de la logique de Leroy-l3eaulieui, qu'on nec comprend

ba0 le jue0u anglo-saxonne! O mânes (le Cartier et jaimais si bien une cause que lorsqu'on
Art. 93.-Dans chaque province llgs-de Macdonald, aviez-vous jamais cru se met à1 la place de ceux donst on étudie

Le jgemnt lu onsil Pivérepse ur ture pourrat EXCLUSIVEMEN'I dérée
Le jugeent (luCloisi reliive reoe l'réducation, SUJET- que l'on pût parler une langue sans 1 ap- les révenclications. Le barillant écono-

deux.principes: la souveraineté absolue TE.S ET WION.ES AUX DISPOSI- prendlre 2. iit plcui otpoél 'tti

dules erovdneesn matièreolistruon T N SUVATE Rindn :e osedvapé "Toaute loi scolaire," écrivait '11. Ilenri sémnitismne. Qu'ils relisent le règlement
pubiqu etla i~,isin ds éole seoîîla . Ren anscesloi nedeva pé- ourassa (3), "qui supprime ou qui res- XVIî cil subîstituant les mots "français"

foi eliieue e no 1%lanue e cux ud'"ie à aucun droit ou privilège con- treint l'enseignement de la langue trant-

le féqenen. ré lors de l'union par la loi -I aucne çaise dans une partie quelconque du pays et "anglatis" de façon .1 se représenter
les fréquentent. ~classe particulière <le personnes dtans la porte une grave atteinte aux-droits cue ce que seaturèlmn VIpli

ces deux principes poussés à leur p>rovince relativemnent aux écoles sépa- l'article 133 reconnait aux contribuables eatu èlmn VIapi
ex trême limite peuvent mener à des roes. dec langue française. Elle est donc con- qué, à leurs écoles (le la province de
conclusions (les plus détestables. 2. 'l'us les pouvoirs, piilitges et devoirs traire à l'esprit de la constitution, elle Québec. Qu'ils descendenît cii u-né

conférés et imiposés par la loi dans le v'iole le pacte fédéral, elle donne le dlé-
Nous l'allons d'ailleurs dlémntrer. hiaut-Canada, lors (le l'union, aux écoles menti à la parole mnémorable dun plus mes, qu'ils enitrent clanis notre peau, s'il

Si les provinces ont le droit absolu s1'P-lrées et a'lx syn'dics <'écoleýs des su- illustre <les Pères (le la Confédération. sir s'il est possible Ù, un Anglo-saxon, être
jets catholiques roriains (le Sa Majesté, ltlin Mfacdonnîci : "Nous avons mainte-

<le légiférer on matière d'éducation, seront c'i sont par le présent étendus aux riant une constitution <lui fait à touts les essentiellement égoïste, et suivant une

qu'est-ce qui peut bien empêcher dc- écoies dissidenîtes des sujets protestarits suesbianqe n stai n s-epeso u sj ri,<'~iI
- et catholiques romlains de la Rieine daims lieégalité, qui leur garantie les niéns Boiiy nie conisn '''r êr au

man a roiced'ntro lesepev- a rvicedeQébc.dtýoits emi matière (le langue, de religion,'>tutb cnasaî ateêrmai laproinc d'ntaio le e rev- l prvine d Qîêbc(IL propriété ou dec droi ts personnels." mnonde que le Tomny out le Jack qu'il
loir de la lettre 'même dui jugenlient 3.»«toeprvneo nstmn

etDn ot rvic ùu ytm connjaît, <'entrer danis la, peau <'un1 autre
ed'abolir complètement l'eniseigniemett('lsspre ou dissidentes existera Plus loin, le jugement ajoute:etiscspriloitlrsqes os

<lcrn ç i ?< e ts a la l i eos d e l'U n io n , o u s e r ae 
t i s c i ip r n o t a l s q u s i o s

(lu franqaisnde ti éta.abli pîar la législature "The riglit te maniage sehocols does nîot n'étions tas de cette race latine, qui
"Quand uneý société ou sa majorité dela prvtc il pourra être interjeté itîvolve tIme riglît or deterniiining the lin- met l'idéal et la justice au-dessus <le

vetuechose", a écrit quelque part nîicli au go-uv"erti'.génér:tl en Conseil, grg ah su uteshos m e
lte tout acte ont décision d'aucunîe auto- thme right ta maniage rnust be sulîjeet te tout, le jugement du ,Conîseil Privé le

Restif de la Bretonne' "elle est juste. rilé pîrovinciatle affectanit aucun des reguilations tiler wilii ail1 sehools muîst leur a fauit échapper ble
La minorité est toujours coupable, je le droits ou privilèges de la minorité lpre- lue c:,rriecî on. 'ruire is nnllîing ii ltel>le

répète~ ~ ~ ~ ~~, tû-lerio orlmn. a estalte ou callîolitlue rantiline îles sujets art lu imugalîve the view thlîa those regui-
répte ûtell riso mralmet. a-de Sa Maijestéý relative à l'éducation, ltions iiiiglit includfe provisions ta wvhicli

cobins de la Constituante ou du Contsuil 4. Danos le cas où il tie serait tpns de- appellants object."i asi osfu ocuecteto
Privé, le raisonnemnt est le même. crété telle loi provinciale <tue de teinpsMasinosfucnlreeterp

Mais il y a plus. C'est l'interpréta- jua utre, a e poeriur donériésitei t cn LJe dIroit dl'administreri ses propres aride étude sut' de% vues plus élevées.

tion, donnée par les juges du l'article 93 exécution aux dispositions de lit présente écoles ne comporte pas celuii de dêterîni- Les articles <le l'Acte <le l'Amérique Bni-

et surtout la définition (lt mot "classe section - ou <taris le cas où quelqute dlé- lien la langue qui <lait Y ëétre employée... tannîique dte Nord denlandent une inter-
cision du gouverneur-général1 en conseil 11 redaslAt(ll'mrqepétinluvseqelecretot

depersonnes". sur appel interjeté en vertu de celle se- il îîY a re aslAt l 'êiuepêainpu at u ecdeéri
delion, ne serait pas mise al exécution par Britannique du Nord qui défende d'adop- (les termes clans lesquels ils sont tenter-

"... thse class of persons,, lisent les li.- l'aîutorité provinciale conipétemte - alors te cenu régtsIn& e èesd aCnfdrto
ges, - je cite le texte anglas ca1 's et on tout tel cas et en tant seulemnentctettelqeeuidnsems Ls êsdeaCoférin
on anglais seulement que do tels texýtes <me les circonstances (le chaque cas l'exi- plaignent les Canadiens-Framîçais. Voilà avaient des conceptionîs plus larges que
s'écrivent, - te whloni the ri"lit or pru- gerent, le parlement du Canada pou r;anlnu aussi limpide que possible la les auteurs <lu règlemenît XVII et leurs
vilege- is reserveul must in their Lord- dlécréter les lois propres à y rcudern ent' nu
slips' opinioni l> a class detcrinied nc- peotit- donner suite et exécution aux <Ilis. significat.ion de ce dernier paragraphe comninentateurs du Conseil Privé. Quel
coruting ta, religions, betief and nlot ne- p>ositions de la pîrésente section, ainsi qui résurnc toute la doctrine du tribunal, petit. argument digne dut plus mesquina
earding ta denonîinative teaching of Ca- qîu'à toute décision rendue par le gou-
thalles togetîser, foi' withits the îneannng vertieur-général en conseil sous l'aîutorité A-t-on songé cependant qu'en enfer- procédurier que <l'apporter le silence
et' the.section la class ot persons" atnd (le cette nênie section. tuant aussi étraiterrient le sens <le l'arti- <'une loi pour approurver un ostracisme.
tlnt, class cannot be silbdivideLd into
other classes bv consider'ations af tlîe Art. 1-33.-Dans les chamlbres <ii parle- cle 93,- les jurges qui reprochaient aui Les juges <it Conseil Privé auraient dû
languale cftîe opie lîy %vilom lIse faitli ment <lu Canada et les clinmres de la lë é- aerBlor edne n ner iec asiedtmpr u
is lîl1"Ce qlui veut dlire en -boa fî'an- gtslattrc dic Quéêbec, l'usage de la langue sntu ecutd onrueitr iec asg urpotlmnu ln

çasdéa'rss c ouephraséologie lé- fr'ançaise ou dc la langue anglaise, dans prétation trop large se seraient-ils crus lequel Alexander XVecdderbutrn, un des
gale, qudléb nar té atou îte caain les débats, sera facutîtatif ; mais dans la 1l sd artéi 'totsedtlgse e lséiet el rnetic-r ani djoité setoluete ansde- rédlaction des archives, procès-verbauxc obligésde artéi 'totse<ulgse e lséiet el rn.e
ehigner à toutes les tracaisserues qu'il et journnauix respectifs de(, ces dleuix chaîm- cerveau des auteurs du règlement XVII - Bretagtîe,,qui termina sa brillante. car-

plairaîà la minorité catholicque irlandaise lares, l'usage (le ces dIeux langues serat on a frappé du nième coup l'enseigne- rière sous le titre de lord Roslyn et de
-tc lui foire subir. Doux pays ! aurait dit obligatoire ; et <ans tolrte plinloirie ou
Korain. ![el. de prcëflure par <.levant les tri- mienlt (le l'anglais clans le~ Québec. En lord-chanclier de l'Empire t'épond à

ctnu uétn:tnmnt des tribunaux dutl Ca- effet, cela découle les termes mêmes <lu ceux qui voulaient voir dans le silence
Mais les nobles lords vont çneore plus iia qui seront établis soius l'autorité t i ueet 'ln' indn 'ricedscptltosîeQée td ot

présent acte, et par devant Ions les tri- jgaet 'lnyare ln 'ril lscptltosd ubce l ot
loin. Ils affirment qu'il n'est aucune- bunimux ou émanaint les tribmunauix (le 133 qui auttorise l'enseignement les réal et du traité de Paris l'abolition de la

Québec, il pourra être fai édeuxet sa langues et si l'article 93 qui s'a>- 'angue française. Le rappoît:bien que
(1)Retifdela reonn, Nuis e à~ faculté <le l'une ou (le l'autre de ces -. daté du O'décenubre 1772 est tout de

Paris. XVc nui t -sur les massacres de* sep- gîtes.negemn umêedacult. eagmet e
tembre, cité par Taine. Les origines (le la Les actes du parlement dli Canada et (3 rna'a'ih d3 e eta anueig niit dumm 'cult. e ruet e
Franco contemporaine - Lat Révolutian. dle la législature de Quîébec devront être français, lmncdealaiufrnt-anglicisatetirs In'ont pas changé.

-T. I. La Conquête Jacobine, p. 26. impriniés dans les deux langues. se, 1016G, p.55


